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Plan d’affectation communal - périmètre 

 

Monsieur le Syndic, Madame et Messieurs les Municipaux, 

Votre courrier du 6 septembre, complété par un courriel de votre mandataire du 6 octobre, nous 

est bien parvenu et a retenu notre meilleure attention. 

Votre projet de plan d’affectation communal (PACom) – mis à l’enquête publique au printemps 

2022 - intègre au sein de son périmètre celui d’une autre planification en cours, à savoir le plan 

d’affectation valant permis de construire (PAvPC) Parc éolien de la Grandsonnaz – mis à l’enquête 

publique en 2021. Compte tenu d’un certain nombre d’inconnues relatives à ce dernier plan, vous 

souhaitez savoir comment procéder pour retirer son périmètre de celui du PACom. Vous proposez 

notamment le recours à l’article 21 du règlement sur l’aménagement du territoire (RLAT). 

Après échange avec notre service juridique, il apparaît que l’exclusion d’une partie du périmètre du 

PACom doit être soumise à l’enquête publique. En effet, si le conseil communal n’adopte qu’une 

partie du plan, cet élément doit être considéré comme un amendement et est donc de ce fait 

soumis à l’article 41, alinéa 3 qui indique que lorsque le conseil apporte au plan des modifications 

de nature à porter atteinte à des intérêts dignes de protection, celles-ci sont soumises au service 

pour examen préalable, puis font l'objet d'une enquête complémentaire ne portant que sur les 

éléments modifiés. 

Notre réponse est la même, que le périmètre exclu concerne toute la partie nord du périmètre 

communal ou seulement l’exclusion du périmètre précis du PAvPC (cette dernière solution devant 

assurer que le périmètre du PAvPC ne va pas évoluer au cours de sa procédure). 

Nous vous proposons donc de nous envoyer les documents modifiés selon la solution retenue par 

la municipalité pour que nous puissions établir un examen préalable complémentaire. Celui-ci 

pourra être réalisé rapidement, seule la DGTL étant concernée par une réduction de périmètre. 

Vous pourrez ensuite procéder à l’enquête complémentaire. 
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Nous vous prions de recevoir, Monsieur le Syndic, Madame et Messieurs les Municipaux, nos 

meilleures salutations. 

Yves Noirjean 

directeur de l'aménagement 

Sandrine Portmann 

responsable secteur Ouest et Nord-ouest 

aménagement communal 

Copie 
Bureau Jaquier Pointet SA 


